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POINT 74 DE L'ORDRE DU JOUR 
Denuc leari sat ion de I' Amerique latine (A/5415/Rev.l, 

5447 et Add.l, A/C.l/L.329 et Add.l) [~ 

DISCUSSION GENERALE ET EXAMEN DU PROJET 
DE RESOLUTION A/C.1/L.329 ET ADD.1 (fin) 

1. M. LACHS (Pologne) rappelle que l'idee de cr(Jer 
une zone d(Jnucl(Jaris~e en Europe centrale a ete 
~mise par la Pologne il y a six ans. Depuis cette 
~poque, un nombre croissant de pays ont appuy~ le 
concept des zones d~nucl(Jarisees comme moyen de 
r(Jduire la tension dans leurs r~gions respectives. 
Aujourd'hui, ces mesures sont plus n~cessaires que 
jamais. La suppression totale des armes nucleaires 
se heurte 'h de grandes difficultes et elle n'est envi-
sagee actuellement que comme Mape finale du pro-
cessus du dtlsarmement general et complet. Cepen-
dant, la decision de proscrire ces armes du territoire 
national rel~ve manifestement des droits souverains 
de chaque Etat. Du fait qu'elle tend 'h circonscrire 
la proliferation cancereuse des armes nucleaires, 
la creation de zones denuclearisees attenuerait le 
risque d'une conflagration generale et il se pourrait 
que finalement elle contribue a empecher la guerre 
en en limi tant les moyens et l' ampleur. Le ralliement 
croissant a l'idee des zones denuclearisees est 
indique par le fait que 90 p. 100 des representants 
a la Premi~re Commission ont parl(J de cette question 
pendant la session en cours, alors qu'en 1962 la 
proportion n'etait que de 72 p. 100. La dtllegation 
polonaise accueille avec satisfaction !'initiative prise 
par les Etats latino-americains, qui confirme cette 
tendance et montre que le Gouvernement polonais 
a raison de penser que le plan qu'il .wait initialement 
propose pour !'Europe centrale peut etre applique a 
d'autres rtlgions. 

2. Dans toutes les zones dtlnuclearistles, quelle que 
soit leur situation gtlographique, il y a un tlltlment 
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territorial, un element ohjectif et un eU~ment subjectif. 
Du point de vue territorial, la principale condition 
est que la zone envisagee offre de la cohesion; il 
est done parfaitement normal que certains soient 
opposes 'h !'exclusion artificielle de certains terri-
toires compris dans la zone. En ce qui concerne le 
deuxi~me element, qui est !'exclusion ou le retrait 
des armes nucleaires de la zone, les garanties 
offertes doi vent etre suffisantes pour dissiper la 
moindre crainte que ces armes ne soient maintenues 
ou reintroduites dans la zone a !'instigation d'une 
puissance nucleaire; a cet egard aussi, les appre-
hensions exprimees par le representant de Cuba 
sont tout a fait comprehensibles. 
3. L'element subjectif exige que les autres Etats, 
en particulier les puissances nucleaires, respectent 
les engagements pris librement par les Etats de-
nuclearises, ainsi que l'inviolabilite de la zone, qui 
ne pourra pas devenir un objectif nucleaire. Les 
Etats qui creent une zone denuclearisee ont le droit 
de demander aux puissances nucleaires des garanties 
comparables aux garanties fondees sur !'interet 
mutuel qui etaient donnees dans le passe aux Etats 
neutres. 
4. La th~se selon laquelle l'une des conditions 
de la creation de zones denuclearisees doit etre le 
maintien de l'equilibre des forces est difficilement 
conciliable avec le but de ces zones, qui est d'ame-
liorer les perspectives de paix sans favoriser aucun 
pays ni menacer sa securite. En outre, le concept 
de l'equilibre des forces est tr~s vague et a ete 
!'occasion d'un grand nombre de guerres. En derni~re 
analyse, le principe de l'tlgalite souveraine des Etats 
qui est enonce dans la Charte des Nations Unies 
demande que soit respectee la volonte des Etats 
de ne pas etre entrafnes clans la course aux arme-
ments. En fait, les efforts que les Etats deploient 
dans ce sens clevraient etre encourages. 
5. Guidee par ces considerations, la dtllegation 
polonaise appuie sans reserve la proposition de dtl-
nuclearisation de l' Amerique latine. Elle tient cepen-
dant a souligner de nouveau que chaque r~gion a 
ses propres caracttlristiques et ses besoins par-
ticuliers et qu'elle regrette que les Etats-Unis 
n'aient pas pris de mesures pour supprimer la 
cause des apprehensions justifiees que le repre-
sentant de Cuba a exprim~es. Il faut esp(Jrer que les 
efforts qui seront deployes pour surmonter les cliffi-
cultes que presente la realisation de l'objectif fixe 
clans la declaration des Presidents de cinq republiques 
d' Amerique latine (A/5415/Rev.l) seront couronnes 
de succ~s et qu'en liberant la pensee politique des 
considerations strategiques qui l'entravent la creation 
de zones clenuclearis~es retablira clans le moncle le 
r~gne du bon sens et favorisera la cooperation 
internationale pacifique. 
6. M. GARCIA ROBLES (Mexique) se felicite que pas 
un seul representant ne se soit oppose 'h l'idee de 
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la denuclearisation de l' Am~ rique latine ou n' ait 
contest~ son opportunit~ ?1. l'heure actuelle. R~pondant 
?1. certaines critiques formul~es concernant la forme 
et le fond du projet de r~solution A/C.1/L.329 et 
Add,l, il indique que les auteurs se sont trouv~s 
devant 1' alternative suivante. Ils pouvaient soit faire 
figurer dans leur projet de resolution taus les ell~
ments fondamentaux qui devraient finalement figurer 
dans un accord de denuclearisation, soit r~diger 
un texte essentiellement procedural dont le seul 
aspect de fond serait !'expression de 1' approbation 
morale donnee par 1' Assembl~e gen~rale ?1. l'idee 
d'une Am~rique latine d~nucl~aris~e. S'ils avaient 
adopt~ la premiere solution, la Premiere Commission 
aurait dQ se d~elarer en session permanente; en 
outre, une telle formule aurait viol~ le principe 
universellement accept~ selon lequel 1' Assembl~e 
g~n~rale ne peut imposer aux Etats les principes 
ou les regles a appliquer pour la denucl~arisation 
de leur r~gion. 
7. Le fait que la deuxieme solution ait M~ choisie 
ne signifie pas, cependant, que les auteurs ontn~glige 
les problemes fondamentaux qui devront Mre r~solus 
par les Etats int~resses. En ce qui concerne la 
question de la v~:rification, par exemple, le repr~
sentant du Mexique a d~ja soulign~ que c'~tait la 
un probleme complexe qui, comme celui de la defini-
tion g~ographique de 1' Am~rique latine, devra etre 
r~solu par la conf~rence qui sera convoquee pour 
mettre en ceuvre la denucl~arisation de 1' Am~rique 
latine. 
8. Le projet de r~solution est rMig~ en des termes 
souples qui laissent toute latitude aux futurs negocia-
teurs. M. Garcfa Robles espere que les critiques 
de ce projet de ri§solution l'Nudieront a nouveau a la 
lumiere des explications qu'il a fournies et qu'il 
aura l'appui unanime de la Commission. 
9. M. QUINTERO (Panama), r~pondant aux repr~
sentants qui ont fait allusion ?1. la zone du canal de 
Panama, pr~cise que celle-ci n'a jamais Me vendue, 
c~dee ou donn~e ?1. bail par la Republique de Panama 
a aucun autre Etat et qu'elle n'a pas non plus Me 
conquise ou annexee par un autre Etat. Elle a toujours 
et~ et continue a i':tre une partie du territoire national 
du Panama; elle n'est pas une possession ou un 
territoire des Etats-Unis, qui exercent simplement 
dans la zone certains droits li~s ?1. la manceuvre du 
canal en tant que service public international et en 
vertu d'une concession octroy~e a cet effet. 

10. Le PRESIDENT annonce que la discussion g~n~
rale sur la question dont la Commission est saisie 
est close. Il offre la parole aux repr~sf3ntants desireux 
d'expliquer leur vote a l'avance. 
11. M. PAZHWAK (Afghanistan) signale que son 
gouvernement a toujours accueilli avec satisfaction 
toutes mesures tendant a la creation de zones de-
nuclearisees. En consequence, sa d~legation votera 
pour le projet de resolution A/C.1/L.329 et Add.1, 
qui a un caracU)re procedural et qui demande a 
l' Assemblee generale d' accorder son appui moral a 
l'id~e de la d~nucl~arisation. 

12. M. ZULOAGA (Venezuela) dit que, si sa delE~
gation approuve les objectifs pacifiques qui sont a 
la base du projet de r~solution, elle estime comme 
par le passe que les mesures particulieres de 
desarmement ne doivent etre envisag~es que dans un 
contexte general oi'l seraient inclus aussi bien les 
armements de type classique que les armements 

nucl~aires. En outre, elle pense que le desarmement 
ne peut etre r~alis~ que par etapes et qu'h chaque 
Mape l'~quilibre des forcE•s, tant en ce qui concerne 
les a:rmements nucl~aire·3 que les armements de 
type classique, doit etre maintenu et cela sous un 
controle international efficace. Ces principes, qui 
ne sont pas mentionnes df .. ns le projet de resolution, 
sont valables aussi bien pour un desarmement regional 
que pour le desarmement mondial. De plus, il res sort 
du projet de r~solution qt·.e la denucl~arisation en-
visag~e aurait un caractere politique et non g~ogra
phique, puisqu'il n'est que:;tion dans ce texte que des 
Etats d' Am~rique latine, alors que la r~gion comprend 
d'autres Etats et territoires ne r~pondant pas a 
cette definition; cette observation resterait valable 
meme si la Jamai'que et la Trinit~ et Tobago faisaient 
partie de la zone denuclearisee. Les mesures pre-
conisees seraient done inop~rantes dans le cas du 
Venezuela, qui est situ~ dans la r~gion ou se trouvent 
les territoires en question. Bien que le Venezuela 
ne possede pas,nefabrique pas,nere<;:oitpas, n'entre-
pose pas et ne transportE pas d' armes nucl~aires, 
il considere qu'une Mclaration d'intention comme 
celle qui figure dans le projet de r~solution est 
inappropri~e en ce qui 1«~ concerne. La d~legation 
v~n~zu~lienne s' abstiendra done lors du vote. 
13. M. JAYANAMA (Thailande) annonce que sa del~
gation votera pour le projet de r~solution, d'abord 
parce que ce texte a ete prepar~ et pr~sent~. ala 
suite de longues consultations, par un certain nombre 
de pays de la r~gion interess~e et ensuite parce que 
la Thfiilande approuve la formule adopt~e par les 
auteurs, qui consiste a agir prudemment et par 
etapes. Cependant, la quef:tion des zones denuclea-
risees doit etre traitee s~parement chaque fois 
qu'elle se pose, compte tenu des circonstances 
particulieres a chaque cas; le vote affirmatif de la 
del~gation thailandaise ne devra done pas etre con-
sid~re comme un prec~dEmt de sa position en la 
matiere. 
14. M. BUDO (Albanie) dJt que la denucl~arisation 
de 1' Am~rique latine non f.eulement aura pour effet 
de renforcer la securit~ des peuples int~resses, 

mais contribuera aussi d<1ns une large mesure a 
att~nuer la tension internationale. Tout en appreciant 
les intentions des auteun. du projet de resolution, 
la del~gation albanaise estime que ce texte appelle 
certaines critiques. Ladenucl~arisation de 1' Am~rique 
latine ne sera efficace que si elle a ~galement un 
caractere obligatoire pour les Etats-Unis, la seule 
puissance nucl~aire de la r~gion. Le Gouvernement 
des Etats-Unis maintient r·lusieurs bases militaires 
en Aml\rique latine, dans la zone du canal de Panama, 
a Porto Rico et sur le territoire d'autres Etats 
latino-americains, y compris la base navale de 
Guantanamo, a Cuba, qu'elle conserve contre la 
volant~ du peuple cubain. La condition essentielle 
de la denucl~arisation de l' Am~rique latine est done 
que les Etats-Unis d€mucl~arisent leurs possessions 
et leurs bases dans la r~gion et s'engagent a ne pas 
cr~er d'autres bases de <::~e genre a l'avenir. Un 
accord qui n'assurerait pas que cette condition soit 
remplie ne r~pondrait pas ll. "la n~cessit~ vitale de 
pr(Jserver les g~n€lrations pr~sentes et futures du 
fl~au <l'une guerre nucl~aire", mentionnee dans le 
premier considhant du projet de r~solution. 
15. Etant donn~ ces comiderations, la d~l~gation 
albanaise appuie sans r~Eerve la position du Gou-
vernement cubain, telle qu'elle a Me d~finie la 
veille par son representant. En outre, elle regrette 
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de noter que le quatri~me consid~rant du projet 
de r()solution mentionne le trait~ d'interdiction par-
tielle des essais nucl~aires du 5 aofit 1963, auquelle 
Gouvernement albanais est oppos~ pour des raisons 
que chacun connaft. Dans ces conditions, elle ne 
peut appuyer le projet de r~solution A/C.1/L.329 
et Add.1 et elle ne participera pas au vote. 
16. M. F AHMY (R~publique arabe unie) dit que le 
projet de r~solution est important non seulement 
en raison du role que !'Organisation des Nations 
Unies pourrait jouer d~s ~ pr~sent ou par la suite 
dans ce domaine, mais aussi parce qu'un groupe 
d'Etats Membres a jug~ bon de faire part~ l'Assem-
blee de son intention de denucl()ariser son continent. 
Le Gouvernement de la R~publique arabe unie salue 
!'initiative latino-am~ricaine, qui est enti~rement 
conforme ~ son d~sir d'assurer que l'humanit~ soit 
pr~serv~e des effets d~sastreux de !'utilisation des 
armes nucl~aires. Il entretient des relations amicales 
avec les Etats d' Am~rique latine et est convaincu 
que ces Etats ont le desir sinc~re de renforcer la 
paix et la s~curit~ du monde par !'initiative qu'ils 
ont prise. 
17. Un certain nombre de principes sont applicables 
au probl~me g~n~ral de la d~nucl~arisation. Premi~re
ment, la d~nucl~arisation de toute entit~ g~ographique, 
que ce soit sur terre ou sur mer, doit etre examin~e 
en fonction de ses caract~ristiques particuli~res; 
deuxi~mement, dans certaines r~gions, la d~nucl~ari
sation doit etre examin~e eu ~gard aux conditions 
existant dans des r~gions avoisinantes; troisi~mement, 
la d~nucl~arisation de toute r()gion doit etre mise 
au point et decid~e avant tout par les pays les plus 
directement int~ress~s; quatri~mement, pour qu'il 
ait des effets politiques ou militaires, un programme 
de d~nucl~arisation doit MnHicier de l'appui et du 
respect solennellement proclam~s des puissances 
nucl~aires; cinqui~mement, un syst~me de v~rification 
limit~ mais satisfaisant du point de vue technique 
suffit pour pr~venir les ~chappatoires dans la d~nu
cl~arisation d'une r~gion, et on n'a pas besoin d'un 
syst~me tr~s detaill~ d'inspection mat~rielle; sixi~me
ment, tout syst~me de v~rification doit respecter la 
souverainet~ et l'int~grit~ territoriale des Etats 
int~ress~s et doit done se fonder principalement sur 
!'utilisation des ressources et du personnel de ces 
Etats; septi~mement, un syst~me de v~rification 

ne doit pas servir de pretexte ~ une ingerence dans 
les affaires int~rieures des pays int~ress~s; enfin, 
dans la d~finition de toute r~gion doivent rentrer 
non seulement les Etats ind~pendants mais aussi 
tous les autres territoires de la r~gion, meme si 
ceux-ci sont places sous l'autorit~ d'unEtat~tranger. 
1&. Avec ces principes pr~sents ~ l'esprit, la d~l~
gation de la R~publique arabe unie sera heureuse 
d'appuyer le projet de r~solution. 
19. M, SOW (Tchad) indique que sa d~l~gation votera 
en faveur du projet de r~solution dont la Commission 
est saisie. Comme le Ministre des affaires etrang~res 
du Tchad 1' a soulign~ dans la d~claration qu'il a 
faite devant 1' Assembl~e g~n~rale (1215~me s~ance 
pl~ni~re), on ne doit reculer devant aucun effort pour 
arriver ~ un compromis sur ces questions vitales. 
M. Sow rend hommage aux auteurs du projet de 
r~solution dont l'adoption marquera un l~ger progr~s 
vers l'objectif qui consiste ~ liMrer l'humanit~ du 
cauchemar qu 'est le danger nucleaire. 
20, M. HAY (Australie) dit que le projet de r~so
lution A/C.1/L.329 et Add.1 inspire ~ sa delegation 

certaines reserves decoulant de 1' attitude gen~rale 
du Gouvernement australien a l'~gard de la question 
des zones denuclearisees. Dans sa declaration sur 
la question du desarmement g~neral et complet 
(1321~me s~ance), la delegation australienne a indiqu~ 
que les propositions en vue de la cr~ation de zones 
denucl~arisees meritent d'etre serieusement exami-
nees; toutefois, quatre conditions essentielles doivent 
etre rhmies: l'unanimite, l'equilibre, la v~rification, 
et l'absence, a l'interieur de la zone, d'objectifs 
nucleaires. Bien qu' aucune de ces conditions ne soit 
exclue par les termes du projet de resolution, le 
fait meme llU'un projet de resolution a ete pr~sente 
a pu creer 1' impression que 1' on s' attend a ce que 
!'Organisation des Nations Unies consacre immediate-
ment le principe des zones clenuclearis~es en g~neral 
et la denuclearisation de l' Amerique latine en parti-
culier. Le repr~sentant de l'Australie est done 
heureux que les auteurs du projet de resolution et 
d' autres representants de la region aient bien precise 
clans leurs interventions que ce texte ne vise pas, 
selon eux, a obtenir que 1' Assembl~e g~nerale impose 
la denuclearisation a !'Amerique latine et qu'il ne 
saurait etre interpret~ comme un moyen de pression 
dont l'Assembl~e se servirait a l'~gard des pays 
d' Am~rique latine, 

21. L' attitude des Etats latino-americains a l'~gard 
du probl~me des zones d~nucl~aris~es concorde, 
dans !'ensemble, avec celle de 1' Australie. Le projet 
de r~solution a quelques traits qui sont couvaincants: 
il a ~t~ ~labor~ par les pays latino-am~ricains 
eux-memes; il ne preconise pas la cr~ation effective 
d 'une zone clenuclearisee, mais exprime 1 'espoir que 
les Etats cl' Am~ rique latine etudieront la question 
comme ils le jugeront opportun, enfin illaisse !'initia-
tive de ces etudes - date, programm-e, m~thode -
aux Etats cl' Am~ rique latine eux-memes. Le rep:r~
sentant de 1' Australie se f~licite en particulier de 
la disposition clu paragraphe 3 du dispositif recon-
naissant qu 'une d~nucl~arisation effie ace n~cessite 
la coop()ration de tous les Etats, notamment des 
puissances nucl~aires. C'est la un point des plus 
importants, car il est li~ a la fois avec la condition 
relative a la verification et avec celle de 1' absence 
d 'objectifs nucleaires a 1 'interieur de la zone. 

22. Dans ces conditions, la d~l~gation australienne 
votera en faveur clu projet de r~solution, 

23, M, CHANDERLI (Algerie) rappelle que, tout en 
~tant en faveur de !'institution de zones cl~nucl~ari
s~es, sa d~l~gation, comme beaucoup cl'autres, avait 
formul~ certaines r~serves au sujet clu projet de 
r~solution sur la denucl~arisation de 1' Am~ rique 
latine soumis au cours de la dix-septi~me session 
de 1' Assembl~e gen~rale. Depuis lors, 1' Algerie 
a salue avec enthousiasme la d~claration signee 
par les Pr~sidents de cinq r~publiques d' Am~rique 
latine (A/5415/Rev.1), d~claration a laquelle r~pond 
le projet de r~solution dont la Commission est saisie. 

24. Dans l'esprit de la del~gation alg~rienne, un 
projet de r~solution tendant ~ la d~nucl~arisation 
efficace de 1' Am~rique latine aurait clu s'inspirer 
de la r~solution 1652 (XVI) dans laquelle l'Assembl~e 
g~n~rale faisait expressement appel aux Etats Mem-
bres pour qu'ils consid~rent le continent africain 
comme une zone clenucl~arisee et qu'ils le respectent 
en tant que tel. La d~legation alg~rienne aurait 
souhait() que l'id~e d'une coop~ration n()cessaire des 
Etats Membres, et notamment des puissances nu-
cl~aires, soit exprim()e sous une forme moins con-



160 AssembH§e generale - Dix-huitieme session - Premiere Comn __ i_s_sl_·o_n ___ _ 

ditionnelle et plus imperative que celle du projet de 
resolution A/C.l/L.329 et Add.l. 
25. Si 1' Amerique latine est appelee a etre declaree 
zone denuclear:lsee, il est important que tous les 
territoires de eette region, qu'ils soient constitues 
en Etats independants ou qu'ils rel~ventde puissances 
etrang~res a la region, ne soient pas utilises pour 
1' experimentation, 1' accumulation ou le transport 
d'armes nucleaires: declarer zone denuclearisee 
une region ob. seraient maintenues des enclaves 
nucleaires serait un geste d'une efficacite douteuse. 
26. La delegation algerienne estime qu'avantd'inviter 
les Nations Unies a s'occuper de cette question 
les Etats intt:resses devraient arrive:r a un accord 
entrafnant !'adhesion des puissances qui ont des 
accords particuliers avec les territoires ou les 
Etats d' Amerique latine. La declaration des cinq 
puissances paraft etre une base prometteuse pour 
un projet de resolution ulb§rieur prt:voyant la denu-
clearisation authentique et efficace de la region: 
la delegation algerienne serait heureuse d'appuyer 
une telle proposition. Mais elle ne croit pas qu'il 
soit utile ou necessaire qu'elle s' associe presentement 
aux intentions des Etats d' Amerique latine, etant 
donne qu'il demeure des points obscurs dans la 
definition geographique et politique de la zone appelee 
a etre d{muclearisee. La delegation algerienne s I ahs-
tiendra clone lors clu vote. 
27. M. PAP,\GOS (Gr~ce) constate que tous les 
membres de la Commission semblent souscrire a 
l'iclee que, pour instituer une zone denuclearisee, 
il faut qu'il y ait un accord unanime des pays de la 
region interessl~e. Seuls ces pays peuvent juger si 
une telle mesu:re est possible et souhaitable. Pour 
prendre une teBe decision, ils devront tenir compte, 
non seulement de leurs interNs propres et des inten-
tions declarees de leurs voisins, mais egalement 
des repercussions possibles de la denuclearisation 
sur !'ensemble de la question du clesarmement a 
l'echelle mondiale, car !'institution de zones denu-
clearisees n'est qu'une des mesures connexes du 
desarmement general et complet. Cette faqon d'abor-
cler le probl~me est la seule qui puisse assurer le 
respect du principe etabli suivant lequel il ne faut, 
a aucun stacle du clesarmement, compromettre l'equi-
libre des forces existantes. 
28. En consequence, !'initiative de la creation d'une 
zone cll'muclearisee ne devrait pas venir de l' Assem-
blee generale. Les Nations Unies ne clevraient rien 
faire qui puisse etre interprete comme une pression 
exercee sur certains Etats pour les amenerhprendre 
une telle mesure. Certes, la denuclearisation peut 
se reveler opportune en certaines circonstances, 
mais !'initiative devrait toujours venir des gouverne-
ments interesses. La tache des Nations Unies consiste 
a reconnaftre un accord de denuclearisation une 
fois qu'il a et() conclu et de garantir, en l'inserant 
clans le cadre plus vaste du desarmement general 
et complet, que les autres Etats le respecteront. 
Les Nations Unies pourrai.ent egalement, a la de-
maude des parties interessees, preter leur concours 
technique ou autre au stade de l'etude ou de la 
negociation. 
29. La creation de zones d{muclearisees soul~ve 

des probll:lmes techniques et politiques trl:ls com-
plexes et chacun de ces probl~mes peut faire obstacle 
a la conclusion d'un accord. Les Nations Unies ne 
clevraient done intervenir qu' apr~s la conclusion ou 
la ratification de 1' accord; une simple declaration 

d'intention de la part des puissances interessi§es 
n'est pas suffisante. 
30. Le projet de resolu:;ion dont la Commission est 
saisie est pr~sente par plusieurs pays d' Amerique 
latine et semble a voir l 1 appui de presque tous les 
autres pays de la region. La delegation grecque 
votera done en faveur de ce projet, avec la reserve 
expresse qu'il ne saurait en aucun cas constituer 
un precedent pour d' aut res regions geographiques. 
31. M. HAYDER (Tuni:;ie) declare que le projet 
de r6solution rejoint la position de son gouvernement 
quant au probl~me general de la denuclearisation. 
Toutefois, un tel projet regional n'a de valeur que 
si les pays de la region consider~e sont unanimes 
quant au principe memE de la denuclearisation et 
quant aux conditions et uoyens de la mettre a exe-
cution. En !'absence d'unanimite de la part des pays 
latino-americains, la del~ gation tunisienne, sans vou-
loir juger la question quant au fond, s'abstiendra 
lors du vote. 
32. M, KASSE (Mali) eonsid~re la presentation, 
par plusieurs pays cl' Arr erique latine, du projet de 
resolution A/C.1/L.329 et Add.1 comme un effort 
lou able. Malheureusemen··:, la creation de zones denu-
clearisees soul~ve des probl~mes difficiles qu'il 
convient d' aborder avec l.1plus grande circonspection. 
Les excellentes intentionE des pays latino-americains 
resteront inoperantes si les puissances nucleaires 
ne E'engagent pas, d'ur·e mani~re claire et sans 
equivoque, non seuleme!11 a favoriser la creation de 
zones denuclearisees, mais al.lssi a les respecter. 
Cela n'est possible que d~·.ns la mesure ob.les grandes 
puissances accepteraient d'evacuer les bases qu'elles 
poss~dent en territoire etranger. Le Mali s'est 
toujours prononce pour l'()vacuation des bases, qu'elles 
appartiennent aux Etats-Unis, a l'Union sovietique ou 
a tout autre Etat, car :mcun Etat ne peut avoir de 
veritable independance tant qu'une parcelle de son 
territoire reste sous lE controle d'une puissance 
i§trang~re. Les bases n~ilitaires, qui sont censees 
assurer le maintien de 13. paix, sont le plus souvent 
une source de tension et un moyen d 'influencer les 
affaires interieures des Jays dans lesquels elles se 
trouvent. Pour ces rais•)ns, la delegation du Mali, 
tout •3n accueillant favorablement la declaration des 
chefs d'Etat des cinq republiques d' Amerique latine 
(A/5415/Rev,1), s'abstie:1dra lors du vote sur le 
projet de resolution. 
33. :vl. VELLODI (Secr~•taire de la Commission), 
prenant la parole, conformement a l' article 154 du 
r~glement interieur de ·' Assemblee generale, note 
qu'au paragraphe 4 du dispositif du projet de reso-
lution A/C.1/L.329 et Add.1 le Secretaire general 
est prie de fournir aux Etats d' Amerique latine, 
sur leur demande, les Sl)rvices techniques dont ils 
pourront avoir besoin pour realiser les objectifs 
enonces dans la present•3 resolution. En l'absence 
de precisions sur les besoins envi:?ages dans ce 
paragraphe, le Secretair·~ general presume que le 
Secretariat serait appele a fournir les services que 
ses ressources normales lui permettraient d'offrir. 
Cela etant entendu, le Secretaire general ne demande 
pas de credits supplement-lires pour l'exercice finan-
cier 1964. 
34. ;"e PRESIDENT si€:nale qu'a l'avant-dernier 
considerant et au paragraphe 1 du dispositif du projet 
de rl)solution il convienr de modifier la cote de la 
declaration des chefs c''Etat de cinq republiques 
d'Amerique latine, qui doit etre A/5415/Rev.1 et non 
pas A/5415, 
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35. Il met aux voix le projet de resolution A/C.1/ 
L.329 et Add.L 

JJ est procede au vote par appel nominal. 
L'appel commence par l'Fthiopie, dont le nom est 

tire au sort par le President. 
Votent pour: Ethiopie, Finlande, Gabon, Ghana, 

Gr~ce, Guatemala, Guinee, Haiti, Honduras, Inde, 
Indonesie, Iran, Irak, Irlande, Israel, Italie, Cote-
d'Ivoire, Jamai'que, Japon, Jordanie, Kowe"it, Laos, 
Liban, Liberia, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, 
Mauritanie, Mexique, Maroc, Nepal, Pays-Bas, Nou-
velle-Zelande, Nicaragua, Niger, Nigeria, Norv~ge, 
Pakistan, Panama, Paraguay, Perou, Philippines, 
Portugal, Roumanie, Rwanda, Arabie Saoudite, Senegal, 
Somalie, Afrique du Sud, Espagne, Soudan, Su~de, 
Syrie, Tanganyika, Thailande, Togo, Trinite et Tobago, 
Turquie, Ouganda, Republique arabe unie, Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-
Unis d' Amerique, Haute-Volta, Uruguay, Yougoslavie, 
Afghanistan, Argentine, Australie, Autriche, Belgique, 
Bolivie, Bresil, Birmanie, Cambodge, Cameroun, 
Canada, Ceylan, Tchad, Chili, Chine, Colombie, Congo 
(Brazzaville), Costa Rica, Chypre, Dahomey, Dane-
mark, Republique Dominicaine, Equateur, El Salvador. 

Votent contrP; neant. 

S'abstiennent: France, Hongrie, Mali, Mongolie, 
Pologne, Tunisie, Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine, Union des Republiques socialistes sovie-
tiques, Venezuela, Algerie, Bulgarie, Republique so-
cialiste soviNique de Bielorussie, Cuba, Tcheco-
slovaquie. 

Par 89 voix contre zero, avec 14 abstentions, le 
projet de resolution est adopte. 
36. M. MATSUI (Japon) dit que le texte du projet 
de resolution et les explications donnees par les 
auteurs montrent clairement que ce projet a pour 
objet non pas d'obtenir une decision de 1' Assemblee 
gEmerale sur la denuclearisation de 1' Amerique latine, 
mais de rechercher !'encouragement de la com-
munaute mondiale. De l'avis de ladelegationjaponaise, 
par consequent, le projet de resolution vise h encou-
rager les Etats d' Amerique latine a entreprendre 
l'etude des mesures et des conditions permettant de 
realiser la denuclearisation de leur region, une fois 
qu'une decision aurait ete prise dans ce sens; c'est 
dans cet esprit que la delegation japonaise a vote 
pour le projet de resolution. La delegation j aponaise 
n'a en rien modifie sa positional'egardde la creation 
de zones denuclearisees; en outre, elle a vote pour 
le projet de resolution Mant entendu que celui-ci ne 
pourrait en aucune faQon etre interprete comme 
constituant un precedent pour la creation de zones 
denuclearisees dans d'autres regions du monde. 
La denuclearisation eventuelle d'une region donnee 
devra etre etudiee tr~s attentivement et envisagee 
du point de vue de sa realisation pratique, compte 
tenu de la situation particuli~re de la region et de 
l'effet possible de cette denuclearisation sur la paix 
et la securite internationales. 

37. M. MALlTZA (Roumanie) dit que sa delegation 
a vote en faveur du projet de resolution parce que 
celui -ci peut constituer une nouvelle contribution 
a la creation d'un climat de dMente dans les relations 
internationales et au renforcement de la confiance 
entre les Etats. La Roumanie est d' avis que 1' accord 
des Etats interesses, donne en vertu du libre exercice 
de leur souverainete, est un principe essentiel pour 

la creation de zones denuclearisees; elle estime 
cependant qu'on ne peut accepter les autres conditions 
posees, notamment au sujet de l'equilibre des forces, 
sans porter prejudice a ce principe. 
38. La deltgation roumaine appuie sans reserve les 
revendications legitimes du Gouvernement cubain, 
car, si l'on n'en tenait pas compte, la creation d'une 
zone denuclearisee serait gravement compromise. Il 
est justifie d'exiger que les bases americaines 
situees dans la zone du canal de Panama, a Porto 
Rico et dans d' autres regions de 1' Amerique latine 
fassent partie de la zone denuclearisee et soient 
demantelees; la delegation roumaine appuie done 
cette demande. Il est regrettable que la delegation 
des Etats-Unis n'ait pas indique que les Etats-·l'nis 
sont disposes a donner les garanties necessaires 
a cet egard. 
39. M. Malitza tient a preciser que le fait d'avoir 
vote pour -le projet de resolution ne modifie en rien 
la position de la delegation roumaine a l'egarcl des 
resolutions mentionnees dans le preambule pour 
lesquelles elle avait vote a des sessions precedentes. 

40. M. Malitza rappelle qu'en 1957 et 1959 le Gou-
vernement de la Republique populaire de Roumanie 
avait adresse aux gouvernements des pays balkanlques 
des propositions concernant la conversion des Balkans 
en une zone de paix et de cooperation d'ou seraient 
exclues les armes nucleaires et les fusees. Le vaste 
appui dont a beneficie l'idee de creer une zone 
denuclearisee en Amerique latine, presentee deux 
ans apr~s 1' adoption par 1' Assemblee generale de 
la resolution 1752 (XVI) sur la denuclearisation de 
1' Afrique, montre que, partout, les Etats recon-
naissent de plus en plus qu'il est utile et necessaire 
de creer des zones denuclearisees dans diverses 
regions du monde. 
41. M. ERDEMBILEG (Mongolie) dit que, si sa 
delegation s'est abstenue lors du vote sur le projet 
de resolution, ce n'est nullement parce qu'elle est 
opposee a l'idee de creer des zones denuclearisees 
dans diverses regions du monde, y compris 1' Ame-
rique latine. La delegation mongole estime que la 
creation de zones de ce genre servirait la cause 
de la paix et elle se felicite de !'initiative prise 
a cet egard par les pays d' Amerique latine. De 
1' avis de la delegation mongole, cependant, un accord 
sur la denuclearisation de l' Amerique latine n'aurait 
gu~re de sens s'il ne s'applique pas aux bases mili-
taires des Etats- Unis situees dans la zone du canal 
de Panama, a Porto Rico et a Guantanamo et si les 
Etats-Unis ne donnent pas l'assurance absolue qu'ils 
respecteront 1' accord. D' apr~s la declaration faite a 
la 1339~me seance par le representant des Etats- Unis, 
il est manifeste que ce pays n' accepter a pas !'in-
clusion dans la zone denuclearisee en Amerique 
latine de ses bases militaires, qui constituent une 
menace pour les pays pacifiques de la region, notam-
ment pour Cuba. La delegation mongole appuie la 
position adoptee ~ cet egard par le Gouvernement 
cubain, mu par le souci de maintenir lapaix mondiale 
et la securit~ nationale de Cuba. 
42. M. KURAL (Turquie) dit que sa delegation aurait 
prefere que les pays interess~s discutent d'abord 
entre eux de la question de la denuclearisation de 
1' Amerique latine et que 1' Assemblee soit ensuite 
saisie des resultats qu'ils auraientobtenus. Cependant, 
comme le projet de resolution ne prejuge en rien 
la question, et que les pays d' Amerique latine l'ont 
tous appuye, la delegation turque a vote en faveur 
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de ce projet. M.. Kural tient toutefois a souligner 
qu 'il ne doit pas ~tre considere comme constituant un 
precedent applicable a d'autres regions ott les con-
ditions seraient di.fferentes. 

43. M. JABRI (Syrie) dit que sa delegation a vote 
pour le projet de resolution car elle est convaincue 
que tout effort pour preserver l'humanite de la 
destruction nucleaire merite d'etre appuye. Cependant, 
cela ne signifie nullement que la delegation syrienne 
approuve l'un ou 1' autre des points de vue divergents 
exposes a l'egard de certaines dispositions contestees 
du projet de resolution. 

44. M. DIALLO Telli (Guinee) dit que la delegation 
guineenne, qui avait presente deux ans auparavant 
un projet de resolution tendant a considerer 1' Afrique 
comme zone denuclearisee - projet devenu la reso-
lution 1652 (XVI) de 1' Assemblee g{merale -, a vote 
pour le projet de resolution A/C.1/L.329 et Add,1 
car elle est en faveur de toute initiative tendant a 
creer des zones de ce genre, qu'elles comprennent 
un seul pays ou un continent en tier. Il esp~re que 
les zones de domination etrang~re qui subsistent 
en Amerique latine disparaftront bientot et que !'en-
semble de la region sera denuclearise. Il esp~re 
egalement que les puissances nucleaires, qui n'ont 
malheureusement pas toutes fourni les garanties ne-
cessaires au sujet de la denuclearisation del' Afrique, 
appuieront la denuclearisation de 1' Amerique latine 
conformement au paragraphe 3 du dispositif du projet 
de resolution. 

POINT 2'7 DE L'ORDRE DU JOUR 

Question de Ia convocation d'une conference pour 
Ia signature d'une convention sur !'interdiction 
de l'emploi des armes nucleaires et thermo-
nucleaires: rapport du Secr·etaire general (A/5518, 
A/C.l/L.330 et Add.l et 2) [fin] 

EXAMEN DU PROJET DE RESOLUTION 
A/C.1/L.330 ET ADD.1 ET 2 (fin) 

45. M. JAYANAMA (Tha:ilande) dit que, dans la 
situation mondiale actuelle, les armes nucleaires 
constituent un moyen d'intimidation necessaire pour 
ecarter le risque d'agression et qu'elles ne peuvent 
etre interdites que dans le cadre d'un accord sur 
le desarmement g€meral et complet. La Thailande, 
qui n'est pas une puissance nucleaire et qui n'a 
aucun desir de le devenir, a toujours appuye les 
mesures destinees a preparer la voie au desarme-
ment g€meral et complet et approuve pleinement 
les intentions des auteurs du projet de resolution 
A/C.1/L.330 et Add.1 et 2. Cependant, la delegation 
thailandaise estime que !'interdiction de l'emploi des 
armes nucleaires n'est pas une fin en soi et doit etre 
accompagnee d'un desarmement progressif sous un 
controle approprii~ afin qu'elle ne rompe pas l'equi-
libre des forces actuel. M. Jayanama ne pourra 
done pas voter pour le projet de resolution. 

46. M. MATSUI (Japan) dit que, tout en approuvant 
les intentions des auteurs du projet de resolution, 
sa dMegation estime que la question de !'interdiction 
de l'emploi des armes nucleaires ne peut etre 
consideree d'une mani~re realiste que dans le cadre 
du desarmement general et complet et ne devrait pas 
etre examinee separement par la Conference du 
Comite des dix-huit puissances sur le desarmement. 
M. Matsui ne pourra done voter pour le projet de 
resolution. 

--------------------
47. M. BURNS (Canada) dit que sa delegation, qui 
a la seizi~me session de 1' Assembll':le g€merale 
avait votl':l contre la resolution 1653 (XVI), reste 
convaincue que l'emploi des armes nucleaires ne 
pourra etre interdit efficacement que par un accord 
de desarmement general et que la convocation d'une 
conference speciale a ce sujet compromettrait les 
negociations sur le desarmement qui sont deja en 
cours. En particulier, le fait que, dans le projet de 
resolution, on demande que la question soit examinee 
d'urgence par le Comite des dix-huit puissances 
et qu•·~ la demande de la delegation sovietique on 
a supprime toute allusion a des mesures connexes 
determinees dans le projet de resolution adopte 
recemment au sujet du desarmement tendrait a 
retarder l'examen de diverses questions qui, de 
l'avis de la plupart des membres du Comite des 
dix-huit puissances, ont le plus de chances d'etre 
reglees a br~ve echeance. Tout en approuvant les 
intentions des auteurs du projet de resolution, la 
delegation canadienne votera done contre ce projet. 
48. Selon M. CHAKRAVARTY (Inde), la convention 
proposee ne peut etre effi<ace que si elle est active-
ment soutenue par tous les Etats y compris les puis-
sanceE nucleaires. Estimant que ce sujet peut etre 
examine dans le cadre des negociations sur le 
desarmement, la delegati on indienne voter a pour 
le projet de resolution, qui tend uniquement a ren-
voyer la question au Comite des dix-huit puissances 
pour examen et rapport. Ce vote ne doit pourtant 
pas etre considere comrre prejugeant la decision 
de ce comi te. 
49. M. AKHUND (Pakistan:' annonce que sa delegation 
votera pour le projet dE! resolution car celui-ci 
permettra au Comite des dix-huit puissances d'exa-
miner les opinions exprimees par les Etats Membres 
au sujet de l'opportunite de la conference proposee 
et de donner a 1' Assemb lee gi~merale son avis en 
la mat:l~re. La delegation pakistanaise estime toutefois 
que la seule fac;on d'empecher l'emploi d'armes 
nuclea'ires est de supprimer ces armes elles-memes 
par un accord de desarmement et que cette question 
ne devrait pas dMourner !'attention du Comite des 
dix-huit puissances d' autres probl~mes plus impor-
tants. 
50. M. HANSEN (Danemark) dit que sa delegation 
s' abstiendra lors du vote ·;ur le projet de resolution 
parce qu'elle estime que h:. question de !'interdiction 
de l'em;Jloi des armes nudeaires devrait etre exa-
minee dans le cadre du desarmement general et 
complet et que le fait de l'etudier en tant que sujet 
isole pourrait avoir un dfet defavorable sur les 
travaux du Comite des dix-lmit puissances. 
51. M. CAV AGLIERI (Italie) explique que, tout en 
comiJrenant les motifs qul ont inspire les auteurs 
du pro:jet de resolution, sa delegation votera contre 
ce texte parce qu'elle estime que !'interdiction de 
l'emploi des armes nucl~aires ne peut intervenir 
que dans le cadre du desarmement general et complet 
et qu'un examen separe de cette question par le 
Comite des dix-huit puissances ralentirait le progr~s 
dans la voie du desarmement. 

52. M. sow (Tchad) dit que sa delegation votera 
pour le projet de resolution qui represente un progr~s 
leger vers la creation des conditions necessaires 
a d'autres accords destines a diminuer la tension. 

53. Selon M. HAY (Australie), tout accord de desar-
mement doit porter a la fois sur les armes de type 
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classique et sur les armes nucl~aires et doit pr~voir 
un d~sarmement ~quilibr~. non seulement en ce qui 
concerne ces deux types d' armes, mais aussi en ce 
sens qu'une mesure d(Jtermin~e peut a voir des conse-
quences differentes selon les pays. Tout en etant 
dispos~e '1i ce que le Comit~ des dix-huit puissances 
Hudie l'opportunit€! de convoquer la conference envi-
sagee, la dMegation australienne estime que cette 
question doit etre traitee dans le cadre du desarme-
ment gen~ral et complet, et notamment des plans 
de desarmement propos~s par l'Union soviMique et 
par les Etats-Unis, qui pr~voient actuellement, l'un 
et l' autre, le maintien d'un "parapluie nucleaire" 
tout au long du processus de desarmement. Comme 
le projet de resolution ne tient pas suffisamment 
compte de ces considerations, la del€lgation aus-
tralienne ne pourra l'appuyer de son vote. 
54. M. GARCIA ROBLES (Mexique) indique que sa 
dMegation votera pour le projet de r~solution, qui 
ne pr~juge pas la question de la convocation de la 
conf~rence proposee mais en renvoie simplement 
l'Mude au Comite des dix-huit puissances. Le vote 
de la del~gation mexicaine n'engage pas le Mexique 
a adopter une position dMerminee sur ce point au 
Comite, dont la tache fondamentale doit etre de 
conduire '1i un accord entre les puissances nucl~aires. 
55. M. BOTHA (Afrique du Sud) explique que, tout 
en Mant en faveur de la conf~rence proposee, son 
gouvernement estime qu'elle ne devrait pas avoir 
lieu tant que les grandes puissances n' auront pas 
trouv~ un terrain d'entente beaucoup plus large sur 
la question gen~rale du desarmement nucleaire. 
Comme le projet de r~solution met trop !'accent 
sur le sujet de la conference et donne !'impression 
que celui-ci me rite la priorite par rapport aux autres 
questions relatives au desarmement general et com-
plet, la d~legation sud-africaine ne pourra voter 
pour ce texte. 
56. M. REYES (Philippines), constatant que les 
puissances nucl~aires ont exprim~ -des vues diame-
tralement opposees au sujet du projet de resolution 
et que certains autres membres du Comite des dix-
huit puissances estiment que ce texte prevoit un 
calendrier trop rigide, en conclut que la question 
de la conference envisagee ne peut actuellement 
etre examinee par le Comite dans un esprit cons-
tructif et exempt de passion. La del€lgation philippine 
est toujours d'avis, en principe, que la question 
devrait etre examin~e par le Comite des dix-huit 
puissances dans le cadre du desarmement general 
et complet. Toutefois, comme les auteurs du projet 
de resolution n'ont pas revise leur texte de fac;on 
'1i assouplir le calendrier qu'il propose, la delegation 
philippine sera obligee de s' abstenir. 

57. M. DIALLO Telli (Guinee) engage les delegations 
qui ont indique leur intention d'emettre un vote 
n~gatif ou de s'abstenir '1i appuyer le projet de reso-
lution. Celui-ci ne porte pas sur le fond de la ques-
tion, mais en renvoie simplement l'examen au Comite 
des dix-huit puissances, qui tiendra compte de toutes 
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les vues exprimees au cours du debat de la Premi~re 
Commission. M. Diallo Telli note que le projet est 
presente exclusivement par des delegations africaines 
et que les membres africains de la Premi~re Com-
mission ont d~cid~ qu' aucun d'entre eux ne voterait 
contre ce texte. 
58. M. JABRI (Syrie) fait observer que le projet 
de r~solution tend uniquement '1i prier le Comit~ 
des dix-huit puissances, d'Mudier la question de la 
convocation d'une conf~rence et que ce comite est 
un organisme bien place pour fournir '1i 1' Assemblee 
generale un avis eclaire en la mati~re. La delegation 
syrienne votera done pour ce texte; elle ne comprend 
pas les objections de certaines delegations. 
59. Le PRESIDENT met aux voix le projet de 
resolution A/C.l/L.330 et Add.1 et 2, notant que la 
Mauritanie et le Sierra Leone viennent de se joindre 
aux auteurs. 

nest procede au vote par appel nominal. 
L 'appel commence par la Malaisie, dont le nom 

est tire au sort par le President. 
Votent pour: Mali, Mauritanie, Mexique, Mongolie, 

Maroc, Nepal, Niger, Nigeria, Pakistan, Pologne, 
Roumanie, Sen~gal, Sierra Leone, Somalie, Soudan, 
Syrie, Tanganyika, Togo, Tunisie, Republique socia-
liste sovi~tique d'Ukraine, Union des R~publiques 

socialistes soviMiques, Republique arabe unie, Haute-
Volta, Yougoslavie, Afghanistan, Albanie, Algerie, 
Br~sil, Bulgarie, R~publique socialiste soviMique 
de Bi~lorussie, Cambodge, Cameroun, Ceylan, Tchad, 
Chili, Congo (Brazzaville), Cuba, Chypre, Tcheco-
slovaquie, Dahomey, Ethiopie, Gabon, Ghana, Guin~e. 
Haiti, Hongrie, Inde, Indon~sie, Irak, Cote-d'lvoire, 
Jordanie, KoweH, Laos, Liberia. 

Votent contre: Pays-Bas, Nicaragua, Portugal, Afri-
que du Sud, Espagne, Thailande, Turquie, Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-
Unis d' Am~rique, Australie, Belgique, Canada, France, 
Gr~ce, Irlande, Italie, Luxembourg. 

S'abstiennent: Malaisie, Nouvelle-Zelande, Nor-
v~ge, Panama, Paraguay, P~rou, Philippines, Su~de, 
Venezuela, Argentine, Autriche, Birmanie, Chine, 
Colombie, Costa Rica, Danemark, Republique Domini-
caine, El Salvador, Finlande, Iran, Israel, Japon, 
Liban, Madagascar. 

Par 54 voix contre 17, avec 24 abstentions, le 
proje t de resolution est ado pte li. 
60. M. GALLIN-DOUATHE (Republique centrafri-
caine) dit que sa d~legation est arrivee apr~s que 
l'on a commence '1i voter et que, visiblement, son 
vote n' a pas Me enregistre. Il desire d~clarer que la 
R~publique centrafricaine se serait abstenue. 
61. Le PRESIDENT dit que cette declaration figurer a 
dans le compte rendu de la s~ance. 

La seance est levee '1i 18 h 15. 

l! Voir ci-dessous par. 60 et 61. 
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